Demande de repor d'audience

Par amel, le 18/10/2008 a 11:19

Je dois me présenter au trbunal lundi matin en tant que victime et je ne suis pas representée,
je ne peux pas assurer ma défense tout seul. Est-il possible de demander un report d'audience

au greffier ?

Par Tisuisse, le 18/10/2008 a 16:53

Vous pouvez toujours le damander au greffier mais je pense que c'est le Président du Tribunal
qui décidera.rnrnPourquoi n‘avez-vous pas pris d'avocat ?
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